
Chères et chers camarades,

Nous sommes maintenant à 5 ans de la mise en œuvre de la loi sur la transformation de la Fonction Publique 
et de la mise en application du décret 2019-12 du 29 novembre 2019 qui a créé les LDG (Lignes Directrices 
de Gestion) et il est temps de dresser un bilan de ces nouvelles prérogatives, d’en recenser les applications 
sur le terrain, de mettre à jour et d’adapter notre réponse CGT. En effet, les LDG vont être renégociées dès 
cette année dans les établissements où elles ont été introduites en 2021 puis le seront partout ailleurs au fil 
des années.

La démarche d’un questionnaire de recensement s’inscrit donc dans la nécessité de réaffirmer partout et de 
la même façon nos revendications sur les droits des agents en termes de formation et d’évolution de carrière, 
sur l’égalité femme homme, sur une protection sociale à 100 % pour tous et toutes et, in fine, sur l’abrogation 
de cette loi de « transformation de la fonction publique » qui n’est qu’un « outil de régression sociale qui n’avait 
pour finalité et effet que de dépecer statuts de la Fonction Publique et de la Fonction Publique Hospitalière ».

Le groupe de travail fédéral CGFP versant FPH a déjà pu recenser un certain nombre d’accords locaux 
à la suite de l’appel lancé auprès des syndicats. Il en ressort l’usage général d’une trame « inspirée » du 
modèle de la Fédération Hospitalière de France (FHF) et les mêmes attaques dans tous les établissements, 
notamment sur l’instauration de la méritocratie dans le domaine des avancements de carrière.

Pour aller plus loin dans ce travail de recensement notamment l’aspect de la carrière des agents, la stratégie 
politique en matière RH et l’égalité femme homme à travers des lignes directrices de gestion, pour alimenter 
et éclairer les travaux du groupe, nous mettons à disposition un questionnaire sur les Lignes Directrices de 
Gestion à destination des syndicats relevant de la Fonction Publique Hospitalière. 

Merci aux USD de diffuser ce questionnaire auprès des syndicats concernés. Les syndicats sont invités à le 
remplir et à nous faire part de leur vécu dans l’application des LDG dans leur établissement. Nous comptons 
sur vos réponses avant fin juin 2025.

Pour toute question concernant le questionnaire ou pour toute difficulté concernant la mise en place des 
lignes directrices de gestion, vous pouvez écrire à fphsantecgt@gmail.com
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